
permanences d’autres services qui s’installent (mis-
sion locale…). L’accueil, quant à lui, est assuré par des
agents d’accueil polyvalents ayant le statut d’agent
municipal. La confrontation aux réalités du quartier
les a progressivement amenés à développer leur réac-
tivité face aux questions quotidiennes posées par les
habitants, ils ont ainsi augmenté leurs compétences.
Leur fonction est d’accueillir tout le monde pour
le compte des partenaires présents dans chacune
des « maisons de quartier » et de faire état de la situa-
tion concrète du quartier afin d’élaborer des propo-
sitions.

L’effort de formation a été intense : connaissance
des dispositifs et des institutions, accueil des popula-
tions étrangères ou en difficulté, mises à jour des dis-
positifs suite à la signature de nouvelles conventions,
et cet automne perfectionnement à la conduite d’en-
tretien, à l’élaboration de diagnostic et à la fonction
de veille.

Il est en effet indispensable de donner les bagages
nécessaires aux agents d’accueil polyvalents si l’on
attend d’eux l’application de missions et non une
approche « clientéliste ». Il s’agit aussi de garantir que
les missions déléguées seront assurées avec le même
sérieux que dans les services centraux.

Après cette phase relativement longue d’imprégna-
tion dans le quartier et de formation, il a fallu
convaincre les services centraux municipaux de l’im-
portance du développement de tels équipements.
L’effort doit être porté sur une formalisation de la
répartition des compétences entre le centre et le terri-
toire.

Territorialiser et décentraliser, une véritable mutation
des pratiques

Il faut faire sauter des blocages au niveau des ser-
vices pour qu’ils acceptent de travailler autrement,
c’est une véritable révolution culturelle, un modèle à
transformer car il impose aux responsables des ser-
vices centraux une clarification de leur rôle, de leurs
missions propres et de ce qui peut être délégué au
plus près dans un souci de réactivité.

Pour une partie des services (État civil, action
sociale, service périscolaire…), c’est dans l’analyse des
files d’attentes et des prestations proposées que nous
avons pu discuter ce qui pouvait être délégué. Cette
démarche entraîne, après une phase d’observation où
aucune erreur n’est permise, une réelle complémen-
tarité entre les deux niveaux. Dans certains domaines,
notamment le secteur social, il s’établit des logiques
de construction commune de solutions.

Pour les autres services, principalement munici-
paux, ce travail modifie une organisation rationnelle
ayant prouvé son efficacité. Il s’agit de trouver des
lieux de contacts qui permettent d’échanger sur le
quartier avec les différents personnels. Cette démar-
che entraîne une perte d’autonomie de certains chefs
d’équipe qui ont l’impression de ne plus avoir de légi-
timité sur le quartier. À moyen terme, une complé-
mentarité doit s’établir pour la prise en compte globale
du quartier.

Des agents dans les quartiers : des atouts
pour une réactivité plus grande

Le temps est le meilleur moyen pour convaincre.
Mais la préoccupation des habitants reste l’améliora-
tion de la qualité de la vie dans les quartiers. La col-
lectivité se doit donc de tout mettre en œuvre pour
permettre des réponses rapides et efficaces. C’est
pourquoi, la présence, dans les quartiers de person-
nels territoriaux, dûment mandatés et formés, dispo-
sant d’équipes opérationnelles peut largement contri-
buer à l’amélioration des relations entre les habitants
et les services.

Les personnels des « maisons de quartier »,
confrontés aux autres professionnels du quartier (assis-
tantes sociales, éducateurs de prévention, animateurs
et travailleurs sociaux), ont à partager le diagnostic du
quartier et son évolution. Il devra être pris en compte
par les services centraux pour améliorer la présence
des services publics au plus près des habitants et
répondant à leurs besoins. ■

Jean-Dominique PONCET, responsable du service
animation jeunesse et vie des quartiers, Vienne

« AGENT D’ACCUEIL polyvalent », « médiateur administratif » sont
des fonctions qui semblent se développer, en témoignent deux
exemples de ce numéro : le PIMMS ou les « maisons de quar-
tier » à Vienne. Le PIMMS de statut associatif avait mis l’accent sur
l’aspect formation (contrat de qualification) avec des incertitudes
concernant l’avenir des jeunes. À Vienne, le choix a été de viser
l’intégration des personnels dans la fonction publique territoriale.
Au-delà des statuts, quels sont les profils de poste et les compé-
tences spécifiques de ces personnels ? Entretien avec Delphine
Gavat-Brument et Dominique Sylvain, agents d’accueil polyva-
lentes municipales à la « maison de quartier » de l’Isle 1.

DES ACTIVITÉS DIVERSIFIÉES DONT LA BASE
EST ADMINISTRATIVE

L’activité première de l’agent d’accueil polyvalent
tourne autour de l’accueil des personnes : savoir
accueillir, écouter, diagnostiquer les demandes, infor-
mer et orienter à bon escient. D. Gavat-Brument pré-
cise : « l’aspect le plus intéressant est que l’on peut
traiter la personne dans sa globalité. Chaque situation
est différente. Il faut savoir écouter pour connaître
la demande réelle ». D. Sylvain parle de l’importance
« d’établir une relation de confiance et de savoir
s’adapter. On reçoit tout public, on doit pouvoir repérer
une personne qui a un problème ».

Elles conseillent sur les démarches administratives
et aident à la constitution de dossiers administratifs :
« si on ne sait pas, on se renseigne. On traite le dossier
si c’est possible sinon on donne une réponse même
négative en expliquant pourquoi. L’important est de
suivre la demande. On fait le relais avec le service
concerné » précise D. Gavat-Brument.

La proximité des « maisons de quartier » est pour
elles fondamentale. C’est ce qui permet « de traiter
autrement la personne. On connaît les gens, on les
nomme et on les reconnaît ». Au-delà c’est un moyen
de mieux connaître l’identité du quartier et d’adapter
les réponses aux besoins. Elles peuvent avec leurs col-
lègues de l’Opac de Vienne tenir une veille sur l’état
des questions soulevées par les habitants et servir de
relais auprès des services centraux (mairie, Opac de
Vienne).

LA POLYVALENCE ET LA PROXIMITÉ IMPLIQUENT
DES COMPÉTENCES SUPPLÉMENTAIRES

Les compétences requises sont d’abord d’ordre
relationnel : amabilité, goût des contacts, intérêt pour
autrui, capacités de recul, d’ouverture aux autres, de
conviction, distance et rigueur.

Mais au-delà, il leur est nécessaire de bien connaî-
tre leur environnement institutionnel et local. Elles

ont bénéficié pour cela de formations. Elles ont mis
en place des relations spécifiques avec chaque service
pour lesquels elles font des actes : « un carnet de liai-
son avec le service technique, des réunions mensuelles
et des contacts réguliers avec le CCAS, sinon un inter-
locuteur est repéré dans chaque service. C’est impor-
tant de comprendre ce qui se passe avant et après notre
intervention. » Elles doivent être en mesure de quali-
fier une situation, de hiérarchiser et distribuer les
informations, traduire celles-ci en « langage » admi-
nistratif, transmettre leurs savoir-faire, communiquer,
établir et entretenir des relations professionnelles
avec les agents des autres institutions… Les forma-
tions leur ont permis d’engager ce dernier aspect et
de développer un travail en réseaux.

Dernières compétences requises pour un tel poste,
des qualités d’organisation : ordre, rigueur, esprit de
synthèse, concision, clarté… Mais elles doivent sur-
tout faire preuve de capacités d’adaptation et d’auto-
nomie.

C’est sur ces aspects d’adaptation, de réactivité, de
capacités à faire évoluer le poste qu’elles ont été choi-
sies. Pour elles il ne fait aucun doute qu’il s’agit d’un
nouveau métier quand elles se comparent avec les
agents des différents services qu’elles connaissent.
Leur particularité c’est : « la polyvalence qui ouvre des
horizons, un accueil tout public et des missions très
larges. La routine, on ne connaît pas. On peut faire des
projets sur le quartier. » Pour autant, il n’existe pas de
référentiel de ce métier, le décliner trop vite serait pro-
bablement limiter l’action et les marges de manœuvres
que ces zones d’incertitudes permettent. Reste en
suspens la question de savoir dans quels postes de la
fonction publique ces fonctions seront intégrées. ■

Propos recueillis par Christine AULAGNER, CR•DSU

1 Actes administratifs proposés : état civil, actes officiels, actes liés à l’aide
sociale légale et municipale, inscriptions et paiements divers, police munici-
pale, des services et des renseignements divers (Opac, CPAM, mission locale,
la Poste…).
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Agent d’accueil polyvalent
dans une plateforme de services publics.
Éléments pour un profil de poste

Améliorer la performance et la réactivité…
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